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1. RÈGLEMENTS EN VIGUEUR  
 

Seront appliqués par ordre de prépondérance, la 
réglementation spécifique ci-dessous, la réglementation 
générale du RSEQ MONTRÉAL et les règlements de 
Volleyball Québec. 

 
N.B. Les règlements spécifiques et généraux 
s’additionnent lorsqu’ils ne sont pas conflictuels. 
 

2. CATÉGORIE D’ÂGE  
 

Catégorie Année scolaire 

Moustique 5e et 6e année 

 

3. NOMBRE DE JOUEURS  

3.1. Pour pouvoir jouer, une équipe devra être 
composée d’un minimum de cinq (5) joueurs et 
d’un maximum de six (6) joueurs. 

3.2. Le format de jeu sera 4 contre 4.   
 

4. DURÉE DES MATCHS  

4.1. Les matchs sont d’une durée de deux manches. 

4.2. Une manche se termine au bout de 18 minutes de 
jeu ou lorsqu’une équipe atteint 25 points. 

5. ÉQUIPEMENT ET TERRAIN 

5.1. La dimension de terrain utilisée est celle du 
badminton en double, soit 13.40 m X 6.10 m. 

 
5.2. Un ballon Baden VX450L (ou un ballon ayant une 

circonférence variant entre 60 et 65 cm) est 
recommandé. 

 
5.3. La hauteur de filet est de 2 mètres. 

 

6. ARBITRAGE 

6.1. Un (1) arbitre sera assigné pour chacune des 
parties.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. RÈGLES DE JEU 

7.1. Selon la réglementation de Volleyball Québec  
 

13. Types de contacts du ballon : 
 
 13.1. Une équipe peut envoyer le ballon dans 

le camp adverse au troisième contact 
seulement.  

 
 13.2. Le deuxième contact du ballon peut être 
une passe « attraper-lancer », en plus des 
autres techniques de volleyball.   
  
 13.3. Le premier et le troisième contact doivent 
être joués avec une technique permise en 
volleyball (tout contact franc qui est volontaire 
ou involontaire avec n’importe quelle partie du 
corps est acceptée).  

 
  13.3.1. Premier contact : touche, manchette.  

13.3.2. Troisième contact : touche, 
manchette, smash, placement à une main. 

 
7.2. Pour toutes les informations relatives aux 

règles de jeu, veuillez vous référer à la 
réglementation de mini volleyball de Volleyball 
Québec : http://www.volleyball.qc.ca/wp-
content/uploads/2018/09/PRAS_Nouvelle_regl
ementation_minivolley_sept2018.pdf 

 

 
 
 
 


